
PROMOUVOIR DES SOCLES DE PROTECTION SOCIALE  

PASSONS À L’ACTION

L’appui du BIT aux pays qui mettent en place
 les socles de protection sociale
A travers son programme phare et grâce à ses experts, le BIT :
•  fournit un appui technique pour l’élaboration, l’estimation du coût ; 

et la mise en place de systèmes de protection sociale ; 
• encourage le dialogue social national pour étendre la protection sociale ; 
•  plaide en faveur de la création des socles de protection sociale pour 

tous et l’extension effective de régimes nationaux de protection sociale ; 
•  promeut activement la ratification de la Convention (n° 102) concernant  

la sécurité sociale (norme minimum), et d’autres normes plus avancées ;
• crée et partage des connaissances.

Le BIT collabore au sein des équipes de pays des Nations Unies et participe 
aux initiatives inter-agences, comme le Comité de coopération inter-agences 
sur la protection sociale (SPIAC-B), codirigé par le BIT et la Banque 
mondiale.

Ces dernières années, le BIT a fourni une assistance technique
en matière de protection sociale à plus de 135 pays 

Quelle est la prochaine étape ?

Il est temps de passer à l’action !
Les 184 pays se sont engagés à mettre en place les socles de protection 
sociale et à élaborer des stratégies pour étendre la protection sociale par le 
dialogue national. Pour y parvenir, ils ont convenu : 
• de fixer des objectifs conformes à leurs priorités nationales ;
• d’identifier les lacunes dans les politiques ;
• d’élaborer des régimes appropriés et coordonnés ;
• de lier les politiques de protection sociale et d’emploi ;
•  d’estimer les coûts, d’identifier les ressources nécessaires et de fixer 

les étapes nécessaires à une mise en œuvre progressive ;
• de mener des campagnes de sensibilisation sur la protection sociale. 

Ces dix dernières années, de nombreux pays ont progressivement éten-
du leur couverture de protection sociale. Ils sont donc la preuve qu’il est 
possible de mettre en place les socles. 

www.social-protection.org
 Social Protection Platform
 @soc_protection

Déclaration conjointe d’Helen Clark, Présidente 
du GNUD et Administratrice du PNUD, et de 

Guy Ryder, Directeur général du BIT.

de la population
mondiale ne bénéficie 
pas d’une protection
sociale adaptée

« La protection sociale
s’impose aujourd’hui comme
un droit humain et une politique 
économique avisée.» 
Guy Ryder, Directeur général, BIT
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Socles de protection sociale :
 une politique économique avisée 

La mise en place progressive des socles de protection sociale favorise une 
croissance économique durable en augmentant la productivité, en permet-
tant aux personnes de trouver un travail décent, en stimulant la consomma-
tion et les économies locales.

« Face à une reprise incertaine 
et à une demande en baisse au niveau 

mondial, l’adoption d’un socle de protection 
sociale permet de stabiliser les économies, de 

générer une croissance inclusive et de renfor-
cer la stabilité politique. Les socles de protection 
sociale sont un outil indispensable pour aider les 
pays à réduire la pauvreté, à lutter contre les 
inégalités, à accroître la résilience et à créer les 
bases d’un développement durable. » 



Un consensus émergent 

Face à la persistance de la pauvreté et à l’accrois-
sement des inégalités, un consensus mondial s’est 
dégagé sur la nécessité d’étendre la protection 
sociale et de promouvoir des modèles de croissance 
et de développement plus inclusifs.

Les représentants des gouvernements, des travailleurs et des employeurs 
des Etats Membres de l’OIT ont adopté en 2012 une nouvelle norme inter-
nationale : la Recommandation (n° 202) sur les socles de protection sociale, 
une approche également appuyée par les membres du G20 et les Nations 
Unies.

Cette recommandation est un appel fort à passer à l’action, fournissant des 
orientations concrètes pour la création de socles de protection sociale et 
la mise en place de stratégies en vue d’étendre la protection sociale. Elle 
souligne le rôle fondamental de la protection sociale pour le développement 
et le progrès, la reprise économique et une plus grande justice sociale pour 
une mondialisation équitable.

« Je ne dois plus mendier pour vivre »

Les socles de protection sociale sont un ensemble de quatre garanties fon-
damentales de sécurité sociale qui visent à assurer à toute personne au 
minimum une sécurité élémentaire de revenu et un accès universel aux soins 
de santé essentiels.

Ils devraient être définis au niveau national par le dialogue social, et per-
mettre ainsi à toute personne de vivre dans la dignité. Ces garanties de-
vraient être inscrites dans la loi et régulièrement suivies et évaluées.

La Recommandation (n° 202) sur les socles de protection sociale poursuit 
un double objectif :

1)  Établir des socles nationaux de protection sociale comme éléments 
fondamentaux des systèmes de protection sociale.

2)  Assurer progressivement des niveaux plus élevés de protection, selon 
les orientations données par la Convention (n° 102) concernant la sécu-
rité sociale (norme minimum), et les autres normes de l’OIT relatives à 
la sécurité sociale.

Que sont les socles de protection sociale ?

Les socles de protection sociale sont :

Accès
universel  
aux soins
de santé

39% de la population mondiale n’est pas affiliée à un système
couvrant les soins de santé

41% des dépenses de santé dans le monde sont déboursées
par les ménages 

50% des enfants dans le monde vivent dans la pauvreté

du PIB est consacré en moyenne par les gouvernements aux allocations pour les enfants
et les familles. Cependant, davantage d’investissements sont requis
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39%

des chômeurs dans le monde reçoivent des indemnités de chômage

des femmes reçoivent des allocations maternité

des travailleurs sont couverts en cas d’accident du travail
ou de maladie (indemnités journalières)

49% des personnes retraitées ne reçoivent pas de pension

41% des travailleurs (âgés de 15 ans et plus) contribuent à
un régime de pension de retraite
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Pourquoi avons-nous besoin de protection
 sociale et des socles de protection sociale ? 
La protection sociale est une politique fondamentale pour
un développement durable qui…

Luísa Marques, 81 ans, est originaire du Cap-Vert et vit dans une commu-
nauté de pêcheurs avec ses deux petits-enfants. Au fil des années, Luísa 
s’est mise à dépendre de l’aide occasionnelle de sa famille. « La vie est 
difficile et le travail en mer incertain. Mes enfants m’aident comme ils 
peuvent mais ils doivent aussi s’occuper de leur famille. » 
 
En 2011, Luísa a commencé à recevoir une pension de 50 dollars par 
mois. Une telle allocation marque une différence importante pour les 
femmes, en particulier pour celles vivant dans les espaces ruraux. De 
nombreuses Cap-Verdiennes ayant travaillé toute leur vie ne touchaient 
en effet aucune pension de retraite. « Ce n’est pas beaucoup mais ma 
vie a changé car je peux compter sur cet argent pour acheter le strict 
nécessaire. Aujourd’hui, je ne dois plus mendier pour vivre. »

La pension de retraite est versée depuis 2007 au Cap-Vert, couvrant 74 
pour cent des femmes âgées (2009). Elle est financée par l’impôt et 
représente un coût équivalent à 0,4 pour cent du PIB. 

On estime qu’il manque 10,3 millions de professionnels de la santé dans le monde 

18’000 enfants meurent chaque jour de maladies pouvant être évitées

300 millions de personnes âgées ne disposent pas d’une sécurité du revenu pour vivre dignement
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